
Tél :

Date de naissance : Année :

TTC

□  348 € TTC

□  324 €  TTC

□  264 € TTC

□  108 € TTC

□   27 € HT / mois

□  Par mandat SEPA :

□   Par Virement: 

□  Sur Assoconnect :

Code au dos     /   /   / Date d’exp.        /        /

Signature

□  Chèque

Email (distinct pour chaque adhérent) :

Merci de retourner ce bulletin dûment complété par courrier ou par mail (secretariat@avef.fr)

BULLETIN ADHESION AVEF 2021

Adresse :

Société : N° Ordre

Nom Prénom

Code postal :

Ville :

AVEF  - 34 rue Bréguet - 75011 PARIS        Tél : 01 44 93 30 51

Ecole : 

TYPE D'ADHESION

Signature ……………………………………………………………………             à ……………………………………                le ……………………

□  220 € HT

□  150 € HT

□   90 € HT

□  180 € TTC

Nouveauté AVEF 2021 : Abonnement mensualisé

MODE DE REGLEMENT

* Joindre un document justificatif

□  Internes ENV *

Montant HT

□  290 € HT

□  270 € HT

Tarifs préférentiels pour les adhésions groupées (cf feuille annexe)

□  Membre AVEF Solo

□  Membre d'une association partenaire                     
(AFVAC, SNGTV, SNVEL)*

□  Senior > 60 ans

□  Jeunes vétérinaires < 3 années d'exercice *

□  Résidant / Doctorant *

Autorise l’AVEF à débiter la somme de  ______ €
□  Carte Bancaire: 

https://avef.assoconnect.com/

Obligatoire pour l'abonnement mensualisé, recommandé pour les adhésions annuelles, merci de nous 
renvoyer le mandat SEPA présent au dos à l'adresse mail : adhesion@avef.fr

Ordre : AVEF , Retour par courrier : AVEF - 34 rue Bréguet - 75011 PARIS

   /   /   /   /   /   /   /   /   /   /   /   /   /   /   /   /



Autorisation de prélèvement mensuel pour adhésion annuelle à l’AVEF 

Ce document est à compléter et à renvoyer daté et signé, accompagné d’un RIB comportant les mentions BIC – IBAN 
à l’adresse suivante AVEF 34, rue Bréguet 75011 Paris 

 
 
 
 

.. 

 

Référence unique du mandat 
(réservé au créancier) 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

                                    

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez l’Association Vétérinaire Équine Française (AVEF) à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre 
compte, et (B) votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de l’Association Vétérinaire Équine Française (AVEF). 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit 
être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé, 
- sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 
Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 
Veuillez compléter les champs marqués * 

Votre Nom_ *………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 Nom / Prénoms du débiteur 

Votre adresse_ 
*………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Numéro et nom de la rue 

      * ………………………………………………………………………………………………………………….. 
 Code Postal Ville 

 
*………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 Pays 

Vos coordonnées bancaires *                                                           
 Numéro d’identification international du compte bancaire – IBAN (International Bank Account Number) 

                                                                                                                                                   
 Code international d’identification de votre banque - BIC (Bank Identifier Code) 

Nom du créancier_ Association Vétérinaire Équine Française 
 
 

Identifiant créancier SEPA 

 FR24ZZZ86F1189 
 Adresse 
 34 rue Bréguet 75011 Paris France 

Type de Paiement_ Paiement récurrent / répétitif  

Signé à *...…………………………………………. J J  M M  A A A A                                                                      
 Lieu Date 

Signature(s) *Veuillez signer ici 
 

 
 

Note : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque 
 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation avec son client. Elles pourront 
donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’oppositions, d’accès et de rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

ADHESION AVEF
Autorisation de prélèvement

□ 27 € par mois (32,40 TTC), □ 290 € HT par an (348 € TTC ) □ Autre :

Ce document est à compléter et à renvoyer daté et signé, accompagné d’un RIB comportant les mentions 
BIC _ IBAN, par mail à : adhesion@avef.fr  ou par courrier : AVEF 34 rue Bréguet - 75011 PARIS.
L’adhésion mensuelle peut être commencée en cours d’année et elle vous engage pour 12 mois minimum. 
Après un an, vous pourrez stopper votre adhesion à tout moment en nous écrivant un mail à :
adhesion@avef.fr


